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ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE

Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la
discrimination raciale, et rôle de la Sous-Commission

Note du Secrétaire général

Aux fins de l’examen du point 5 a) de l’ordre du jour, le Secrétaire
général transmet ci-joint à la Sous-Commission les rapports établis par
M. Glèlè-Ahanhanzo, Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui
y est associée, documents qui devaient être présentés à l’Assemblée générale
à sa quarante-neuvième session (A/44/677, annexe) et à la Commission des
droits de l’homme à sa cinquante et unième session (E/CN.4/1995/78 et Add.1).
Les rapports relatifs à la troisième Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale figurent dans les documents A/49/464 et
E/CN.4/1995/77.
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